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JOURNEE D’INFORMATION :  

LA PRISE EN COMPTE DES ENJEUX DE BIODIVERSITE SUR LE 
TERRITOIRE DU SCOT DU BASSIN DE VIE D’AVIGNON : QUELS 
OUTILS A DISPOSITION DES PLU ? 
 
 

 

Journée organisée le 13 Décembre 2016 par le Syndicat Mixte pour le 
SCOT du Bassin de Vie d’Avignon, en appui de l’Agence d’Urbanisme 
Rhône Avignon Vaucluse 
En partenariat avec le Syndicat Mixte d’Aménagement et d’Equipement du Mont 
Ventoux, le Conservatoire des Espaces Naturels PACA et Ecovia 

 
 

PROGRAMME 
 

 
Matinée 
 
9h-9h30  
Temps d’accueil  
Introduction de la journée par Monsieur Pierre GABERT, Maire de Pernes les 
Fontaines, commune du SCOT du bassin de vie d’Avignon  intégrée dans le périmètre 
du projet de Parc Naturel Régional du Mont Ventoux. 

 

Tour de table des participants   

9h30 – 10h15  
Temps 1 – Présentation du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
PACA : quels enjeux pour le territoire du SCOT du Bassin de Vie d’Avignon ? 

- Que dit le SRCE pour les communes du bassin de vie d’Avignon ?  
- Quels liens entre le SRCE, l’avant-projet de Charte du PNR du Mont Ventoux et le SCOT 

du Bassin de Vie d’Avignon  
-  « SRCE, Comment l’intégrer dans mon document d’urbanisme ? » : présentation du 

guide DREAL 
 

Echanges questions avec les participants 
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10h20 -12H00  
Temps 2 – Comment décliner les orientations du SRCE de l’échelle régionale à 
l’échelle locale ? : L’exemple de la trame verte et bleue du SCOT Bassin de vie 
d’Avignon. 

- Présentation de la TVB de l’avant-projet de charte PNR Ventoux  
- Présentation de la trame verte et bleue du SCOT du Bassin de Vie d’Avignon 
- les modalités de prise en compte du SRCE et de la TVB du projet de PNR Mont Ventoux 

dans la construction de la TVB du SCOT.  
 

Echanges questions avec les participants 
 

Diffusion du film SAGACITE pour terminer la matinée 
 
 
 
Pause déjeuner – 12h30 – 14h00 
 
 
 
Après-midi 
 
14h00 – 16h30 
Temps 3 – Cas pratique : Comment concilier les enjeux de préservation de 
biodiversité et de fonctionnalités écologiques avec un projet de développement 
urbain ? Quels outils mobiliser ? 
- Explications et illustrations du principe Eviter-Réduire-Compenser (30 min) 
- Atelier : Mise en situation des participants sur un cas pratique (1h) 
- Illustration de réponses possibles (1h) 

 

16h30 questions/débat avec les participants et conclusion 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

Agence d’Urbanisme Rhône Avignon Vaucluse 
164 Avenue de Saint Tronquet 

Immeuble le Consulat 
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